
 
CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 25 JUIN 2014 

 
 
1/3 – BUDGETS VILLE – AFFECTATION « DEFINITIVE » DES RESULTATS 
DE L’EXERCICE 2013 
 

  
Par délibération du 23 janvier 2014, la Ville a voté une affectation 

provisoire des résultats de l’exercice 2013, dans l’attente de la restitution des 
comptes définitifs par le Trésorier Principal.  

 
Compte tenu de la transmission du compte de gestion par les 

services du Trésor Public, la Ville peut définitivement arrêter les résultats de 
l’exercice 2013 de la manière suivante : 

 
 

A- Budget Principal 
 

 
 



 
 

Compte tenu de ce qui précède et considérant que les états de calcul 
du résultat 2013, établis par l’ordonnateur, sont sincères et attestés par le 
comptable à travers son compte de gestion, il est proposé au conseil municipal 
l’affectation définitive des résultats 2013 de la manière suivante : 
 
 Article 1068 
 Excédent de fonctionnement capitalisé   6 114 476,53 € 
 
 Chapitre 002 (recettes) 
 Résultats de fonctionnement reporté   1 462 025,54 € 
 
 Chapitre 001 (dépenses) 
 Solde d’exécution de la section d’investissement 6 172 010,90 € 
 Reporté 
 

 
 

 
 
 
 
 



A- Budget annexe Gestion du patrimoine locatif 
 

 



Compte tenu de ce qui précède et considérant que les états de calcul 
du résultat 2013, établis par l’ordonnateur, sont sincères et attestés par le 
comptable à travers son compte de gestion, il est proposé au conseil municipal 
l’affectation définitive des résultats 2013 de la manière suivante : 
  
 Chapitre 002 (recettes) 
 Résultats de fonctionnement reporté      72 302,22 € 
 
 Chapitre 001 (recettes) 
 Solde d’exécution de la section d’investissement  178 802,79 € 
 reporté 

 
 

Par ailleurs, les éventuels ajustements budgétaires inhérents à la 
reprise définitive des résultats de l’exercice 2013, seront repris dans le cadre du 
budget supplémentaire. 

 
Cette délibération est adoptée à l’unanimité. 

 


